
Conférence de Presse le 13/01/2010 au Sénat
Dans le cadre de la Charte Nationale en 

faveur du Développement Durable, l’As-
sociation Nationale des Maires des Sta-
tions de Montagne (ANMSM) a présenté 
à la presse nationale le résultat du Bilan 
Carbone de 10 stations de montagne 
françaises* réalisé en partenariat avec 
l’ADEME et Mountain Riders et menée 
durant 14 mois par le bureau d’études 
Solving Efeso. Cette première s’est dé-
roulée dans une salle du SENAT sous la 
présidence de M. Guy VAXELAIRE (pré-
sident de la commission développement 
durable de l’ANMSM).

Les résultats de ce diagnostic mettent 
en évidence trois chiffres clés : Les activi-
tés liées directement à la pratique du ski 
(remontés mécaniques, damage, neige de production) ne représentent que 2% des émis-
sions de GES des stations. Les transports des personnes et les usages énergétiques des 
bâtiments sont les deux principaux postes d’émissions avec respectivement 57% et 27% des 
gaz à effet de serre émis.

Le rapport présenté envisage un certain nombre de pistes d’amélioration : Des offres 
commerciales innovantes pour les vacanciers comme les forfaits combinés avec l’utilisa-
tion des transports en commun, le covoiturage, des transports propres en station. Elargir 
l’offre de services dématérialisés aux administrés (visioconférence, démarches en ligne...). 
Concernant l’habitat, le rapport préconise par exemple l’anticipation de l’évolution de la ré-
glementation énergétique pour les bâtiments, l’accompagnement des résidents permanents 
et des propriétaires de résidences secondaires dans les démarches de réduction des besoins 
énergétiques et de mise en œuvre d’effi cacité énergétique. La promotion des énergies re-
nouvelables sur le territoire, le renforcement des efforts de tri des déchets ... 

Cette présentation a mis en évidence le rôle fédérateur de l’ANMSM sur des problèmes 
communs aux stations de montagne.

* La Bresse (88), Les 2 Alpes (38), Le Corbier (73), Courchevel (73), St-Martin de Belleville (73), 
Morzine-Avoriaz (74), Les Orres (05), St-Lary Soulan (65), Valberg (06) et Val d’Isère (73).

Comité Local d’Application et de Suivi de la Charte du Dévelop-
pement Durable (CLASC)

Le Comité Local d’Application et de Suivi de la Charte (CLASC) s’est réuni le 19/01/2010 à 
18h en Mairie de La Bresse.

Mr Jean-Pierre Savoye souhaite la bienvenue aux 20 membres présents. Il fait un rappel 
du fonctionnement de la Charte élaborée par l’Association des Maires des Stations de Mon-
tagne à laquelle la commune de La Bresse a adhéré par délibération du conseil municipal 
du19/11/2007 et le CLASC a été constitué le 17/10/2008.

Rapport d’activité
Participation à 25 réunions nationales et régionales : Comité National d’application et 

de suivi de la charte, Réunions nationales des référents, Réunions de coordination des10 
stations  qui ont réalisé le Bilan Carbone, Plan Climat Lorrain, Comité de desserte des Vos-
ges...

Accueil à La Bresse : Mme Le Maire du Corbier et 2 adjoints ainsi que l’association des 
maires des Vosges pour la Route Vosgienne de l’énergie venus découvrir les réalisations de 
la commune, deux inspecteurs de l’Inspection Générale de l’environnement dans le cadre 
d’une mission d’étude sur la neige de production dont le rapport vient d’être publié.

Activités diverses : 
-  Organisation de la visite du l’usine de neige de production de la station de La Bresse Hohneck, 
-  Participation au Salon Planet’Energy
-  Participation à diverses publications : Ecoguide des Stations de montagne, AMV Catalo-

gue du Développement Durable, Gazette des communes, Sceptres d’or du Développe-
ment Durable, Articles dans le bulletin Municipal

-  Ramassage de mégots au centre ville par le collège St Laurent, journée nationale de 
ramassage organisée par Mountain Riders …

Parallèlement la mise en place de la Charte s’est poursuivie
Réunion du CLASC et des 4 groupes de travail
Diagnostic énergétique de 13 bâtiments communaux par le bureau d’étude ASSIS
Bilan Carbone Territoire & Patrimoine et Services de La Bresse :
19/05/2008 : Réunion publique de sensibilisation et de présentation de la méthode
17/11/2008 : Réunion publique d’étape - Résultats intermédiaires
16/03/2009 : Réunion publique Bilan Carbone - Diagnostic et Propositions d’actions de 

réduction de GES
13/01/2010 : Présentation des résultats des bilans carbone réalisés dans 10 stations de 

montagne au Sénat
Création d’un groupe de travail Interservices avec des agents volontaires pour recenser et 

améliorer les pratiques quotidiennes
Réunion mensuelle Elus et Directeurs de services pour assurer le transversalité de l’action 

de Développement Durable.
Elaboration d’un projet de Plan d’Actions de la commune à partir des propositions des 

responsables de services municipaux, des préconisations issues des études menées et des 
objectifs des Grenelles de l’Environnement.

Suite à la présentation 
nationale du Bilan carbone 
consolidé des 10 stations 
françaises (voir ci-dessus), 
une présentation du Bilan 
Carbone et des proposi-
tions d’actions pour La 
Bresse est faite aux mem-
bres du comité.

Le projet de Plan d’ac-
tions de LA BRESSE est 
présenté et une discussion 
est engagée sur les différents points proposés. Le plan validé par le Comité Local sera inscrit 
à l’ordre du jour d’un prochain conseil municipal.

En conclusion, Monsieur Le Maire souhaitant une démarche participative écocitoyenne, 
remercie les membres du CLASC pour leur engagement au service de notre territoire.

Jean-Pierre Savoye, Adjoint Délégué

 Les Stations de Montagne présentent
    leur Bilan Carbone
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Laurent Burger (Mountain Riders) J. Guillot (Maire de Chamrousse) 
J.H.Mir (Maire de St Lary Soulan) - G. Vaxelaire (Maire de La Bresse)

G. Fabre (ADEME Rhône-Alpes) R. Broche (Maire de Mâcot-La Plagne)

VIE DE LA COMMUNE
Après seulement six années de retraite méritée, Claude Mansuy 

nous a quittés. Lors de la cérémonie des obsèques, Mr le Maire lui a 
rendu un vibrant hommage. «Depuis jeudi soir, nous sommes désem-
parés et tristes. Rassemblés et unis dans la douleur, nous le sommes 
plus que jamais à cet instant dans cette église. Tout le monde est pré-
sent : sa maman Marie, ses enfants Claire, Anne, Jacques, ses petits 
enfants, ses frères et sœurs,  les amis, les compagnons et compagnes 
de travail, de vie, d’associations, de nombreux habitants et anony-
mes ; nous sommes tous là pour saluer la mémoire de Claude. Alors 
que nous espérions pour lui une retraite paisible mais active et rayon-
nante, il en a décidé autrement, voire il en a été décidé autrement avec 

cette maladie soudaine qui nous semble évitable alors qu’elle sévit chaque jour à travers le 
monde. Autodidacte, Claude Mansuy a gravi tous les échelons de l’administration commu-
nale, du poste de commis à celui de Directeur Général des Services». Monsieur le Maire a 
rappelé le collaborateur fi dèle et effi cace que fut Claude Mansuy durant 27 ans dont 23 au 
plus haut poste de responsabilité «23 années d’entente totale, de loyauté à toute épreuve, 
de travail acharné». 23 années au cours desquelles le personnel communal est passé d’un 
effectif de 30 personnes, dont 7 administratifs à 135 ;  23 années durant lesquelles Claude a 
accompagné ses collègues auxquels il prodiguait recommandations et conseils avisés.

Monsieur le Maire n’a pas manqué de souligner les grandes qualités de Claude : polyva-
lence, volonté, ténacité, détermination, sens du service public, attachement à la laïcité «sy-
nonyme d’équité, de justice, d’humanité, de respect».

Claude fut l’un des principaux artisans des grandes réalisations qui ont marqué les derniè-
res décennies de notre développement communal : barrage de la Lande, maisons de retraite, 
cote 750, partenariats touristiques, complexe piscine, camping, aménagement du site de la 
Clairie etc…le meilleur hommage que l’on puisse lui rendre consiste à rappeler le travail ef-
fectué pour le recours au Tribunal Administratif du Barrage de la Lande ; et à l’utilisation de 
l’eau nécessaire à la neige de production : longue procédure gagnée à deux reprises devant 
3 juridictions : Tribunal Administratif, Cour Administrative d’Appel et Conseil d’Etat :

Sorti de la vie professionnelle, Claude a continué à montrer sa polyvalence : menuiserie, 
réfection de logements, milieu associatif avec la présidence de la Chorale mais surtout re-
marquable travail de mémoire avec la réalisation d’un DVD consacré aux tragiques évène-
ments de la dernière guerre et aux premières années de reconstruction de La Bresse.

A la fi n de son allocution, Monsieur le Maire s’est tourné vers les proches de Claude «soyez 
fi ers de son parcours, parcours atypique empreint de professionnalisme et de perfection-
nisme ». Enfi n, s’adressant à l’assistance « Restons fi dèles à sa mémoire et prenons exemple 
sur la manière qu’il a eue de servir».

Guy Vaxelaire, Maire de La Bresse

 Disparition de Claude Mansuy

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Encore merci et bonne année à tous de la part 
de l’association «Un toit, un lit pour des orphelins 
en Inde du Sud».

Un an déjà. En effet, le 6 février 2009, je présen-
tais dans la salle des fêtes de la ville de la Bresse, 
une conférence-débat au profi t d’une action huma-
nitaire en Inde du Sud.

Cette action a permis de récolter des vêtements 
pour les enfants et des fonds dont une subvention 
de 1500  de la Commune de La Bresse.

Je renouvelle ici mes remerciements à Mon-
sieur le Maire et à toute la communauté Bres-
saude pour leur générosité.

Lors de mon deuxième séjour de plusieurs 
mois sur le site, les responsables m’ont deman-
dé de réétudier le projet présenté au cours de 
cette soirée afi n de le réaliser en deux tranches 
successives permettant chacune l’accueil d’une 
centaine d’enfants et dont le coût respectif de 
chacune des tranches est de 400 000  (coût in-
dien). Le projet dont  vous trouverez ci-après le 
plan semble avoir retenu leur attention. Les terrassements et la plate forme réalisés en mars dernier 
ont dû être interrompu par la mousson. Les travaux ont repris depuis.

A  cette occasion, j’avais fait part de mon idée de créer une fondation pour la collecte de fonds à l’éche-
lon national et européen: c’est chose faite et depuis le 17 mars dernier, une association dénommée «Un 
toit, un lit pour des orphelins en Inde du Sud» a été créée et déclarée à la Préfecture des Vosges. 

Cette structure a été transférée depuis le 21 décembre 2009 à Paris. Pour collecter des dons, nous 
avons  contacté à ce jour 60 fondations d’entreprises et entreprises privées sur la France et l’Europe.

Avec la collaboration des M.D.A. (Maison des Associations, une par arrondissement)  de la ville de 
Paris, une nouvelle série de conférences-débat est en cours de préparation et seront présentées sur 
Paris à partir de février 2010.

Pour tous renseignements vous pouvez nous contacter par courriel à : Asso.untoitunlit@orange.fr
Ou encore auprès de Philippe POIROT, 5 chemin du pré Mougeatte 88250 La Bresse par courriel à :

philippe.poirot14@wanadoo.fr
Le président de l’association, Roger POIROT

 Des nouvelles d’«Un toit, un lit pour des orphelins en Inde du Sud»


